


3.RELATIONS COMMERCIALES

3.1.PREVENTION DES CON FLITS D'INTERETS 
Nos fournisseurs et partenaires prennent des decisions sur la base des considerations factuelles et ne sont pas guides par des 
interets personnels de maniere non conforme. 

3.2.LIBRE CONCURRENCE 
Nos fournisseurs et partenaires se comportent de maniere equitable et respectent les dispositions legales applicables qui 
assurent la libre concurrence. Nos fournisseurs et partenaires ne font pas des accords ou des pratiques concertees avec 
d'autres societes visant ou ayant pour resultat la prevention, la restriction ou la distorsion de la concurrence conformement 
aux regles antitrust applicables et n'utilisent pas une position dominante sur le marche de maniere illegale. 

3.3. CORRUPTION 
Nos fournisseurs assurent le respect des lois applicables contre la corruption. En particulier, ils veillent a ce que leurs 
collaborateurs, sous-traitants ou representants n'offrent pas, ne promettent et n'accordent pas des avantages aux 
collaborateurs du Groupe NETIS afin d'obtenir un contrat ou un autre traitement preferentiel dans le cadre de l'activite. Ces 
principes s'appliquent egalement, lorsque nos fournisseurs cooperent avec d'autres tiers dans le cadre de l'activite de NETIS. 
Le Reglement de NETIS sur la Gratification doit strictement etre respecte par nos fournisseurs et partenaires. 

3.4.SECRETS COMMERCIAUX 
Nos fournisseurs et partenaires veillent a ce que les informations sensibles de NETIS restent confidentielles. Cela s'applique 
egalement a la cessation des relations d'affaires. 

3.5.BLANCHIMENT D'ARGENT 
Nos fournisseurs et partenaires respectent les dispositions legales contre le blanchiment d'argent. 

4.RESPECT DU CODE DE CONDUITE
Nos fournisseurs doivent communiquer ce code de conduite aux tiers qu'ils engagent pour s'acquitter de leurs obligations 
contractuelles envers NETIS, de prendre en consideration les principes du code de conduite lors de la selection de ces tiers et 
s'assurer qu'ils respectent ce code de conduite.

NETIS se reserve le droit de verifier que /es fournisseurs et partenaires respectent /es principes edictes par ce code de conduite 
au moyen d'un audit. 

A cet effet, NETIS coordonnera avec le fournisseur l'etendue, le calendrier et lieu de /'audit. 
La violation de ce code de conduite constitue une atteinte aux relations commercia/es entre NETIS et le fournisseur ou 
partenaire. 

Dans le cas oil le fournisseur ou partenaire ne parvient pas a prouver dans un delai raisonnable, que des mesures appropriees 
d'amelioration ont ete engagees ou si la violation est si grave que la poursuite de la relation d'affaires est inacceptable pour 
NETIS, nous nous reservons le droit de mettre fin a /adite relation contractuel/e. 

NETIS met a la disposition de ses fournisseurs et partenaires le mail suivant pour reporter toute violation du present Code de 
Conduite ou toute suspicion d'un comportement qui contredit le present Code de Conduite : 
compliance@netsgroup.net 
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